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CA Lyon, 4 nov. 2011, n° 10-01119

RG n° 10-01119

Motif : "Attendu que la seule production des copies d’avis de réception d’envois recommandés
dont l’un est signé par son destinataire, (…), et l’autre non signé par son destinataire, (…),
sans aucune mention quelle qu’elle soit relativement à l’absence de signature dudit
destinataire, ne suffit pas à établir ;

- que l’acte d’assignation a bien été transmis conformément aux dispositions du règlement à
l’entité requise et réceptionné par celle-ci,

- qu’il a bien été signifié ou notifié à son destinataire dans les conditions prévues par le
règlement,

- que les conditions de l’article 19 du règlement sont réunies ;

Attendu que l'entité requise n'a ni accusé réception de la transmission par l'entité requérante
de l'acte d'assignation dans les formes prescrites par le règlement, qu'elle n'a pas rendu
compte de la remise de l'assignation à son destinataire conformément aux prescriptions du
règlement, qu'il n'est pas justifié de la moindre diligence de l'huissier de justice auprès de
l'entité requise pour obtenir des informations sur le sort réservé à sa transmission ;

Attendu que la signature par la société Imel de l’avis de réception de l’envoi recommandé qui
lui était destiné ne peut quant à lui valoir signification de l’assignation conformément aux
prescriptions du règlement n° 1393/2007 du 13 novembre 2007 ; qu’en effet, il n’apparaît pas
que l’envoi par les services de la poste de l’acte d’assignation par l’entité requérante constitue
une modalité possible de notification ou signification ; qu’en outre, il n’est même pas justifié du
contenu de cet envoi recommandé permettant de vérifier ce qui a été dit et transmis par la voie
postale à la société Imel".

Mots-Clefs: Signification
Notification
Preuve
Services postaux
Défendeur non comparant
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